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JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Michel.) 

Audience du 51 décembre 1832. 

M"* DAMOKE AI'-CINTI , artiste-dramatique, contre M.VÉRON, 

directeur de l'Opéra. 

)f Jollivct prend la parole pour M
me

 Damoreau-Cinti. 

L'avocat expose (|ue celte célèbre cantatrice, après dix 

ans passés au service du théâtre royal des Italiens, con-

sentit à prendre un engagement de dis autres années avec 

l'Opéra, <l
u
' était alocs sous la surveillance de M. le 

vicumte Sosthènesde Larochcfoucault et sous la direction 

de M. Duplantis. Mais , en consacrant son beau talent à 

l'Académie royale de Musique , M
mc

 Damoreau-Cinti sti-

pula, de la manière la plus expresse, qu'à l'expiration de 

son traité elle aurait droit à une pension de retraite 

comme premier sujet du chant. 11 fut clairement exprimé 

que les dix ans , employés à l'Opéra italien, seraient con-

sidérés comme s'ils eussent été accomplis à l'Opéra fran-

çais , et qu'en conséquence la retraite serait élevée au 

maximum de 2,400 fr. Cette convention , signée par M. 

Duplantis, reçut l'approbation de M. de Larochcfoucault. 

]{"" Damoreau-Cinti subit, sur son traitement fixe, qui était 

de 23,000 fr. par année, une retenue de op. 100, destinée 

à la caisse des pensions. Tant que l'Académie royale de Mu-

sique resta dans les attributions du ministre de la maison 

du Roi, la cantatrice ne conçut aucune crainte sur l'exécu-

tion de son engagement. Mais la révolution de 1850 survint. 

La nouvelle liste civile ne voulut pas conserver l'admi-

nistration de l'Opéra. M. Véron se chargea d'exploiter ce 

théâtre à ses risques et périls. Toutefois , en lui livrant le 

matériel immense de l'Académie royale de Musique , on 

lui imposa l'obligation d'exécuter strictement les traités 

consentis par les précédera directeurs. M. Véron est 

donc tenu de remplir l'engagement que M. Duplantis a 

contracté envers .M""' Damoreau-Cinti. Ce traité assurait 

a la cantatrice une retraite de 2400 fr.; il faut donc , par 

conséquent, que le nouveau directeur de l'Opéra soit as-

treint à garantir cette retraite , ou bien il sera de toute 

justice que M'
nc

 Damoreau soit déliée de ses engagemens 

envers l'Académie royale de musique. Car ce n'est que 

sur la foi de la retraite des 2400 fr. que la cantatrice s'est 
en
«ie à l'Opéra français jusqu'en 1835. 

Le ministre du commerce et des travaux publics pense 
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Cjmme des dix ans de l'Opéra,, et ainsi la demanderesse 
.obtiendra tout ce qu'elle désire. 

Mais le défendeur ne veut pas se borner à opposer une 

fin de non recevoir péremptoire à une cantatrice dont le 

talent est le plus bel ornement de l'Académie royale de 

Musique. M. Véron, en prenant la direction de ce théâ-

tre national , n'a pas été mu uniquement par l'expecta-

tive des avantages pécuniaires qu'il en pouvait retirer. 

Son principal but a été de concourir à la splendeur des 

arts. 11 n'est pas de sacrifices qu'il n'ait faits et qu'il ne 

soit encore disposé à faire pour rehausser l'éclat de notre 

scène lyrique. Cet habile directeur a fait ses preuves à 

cet égard. Pour ne citer qu'un exemple récent , on l'a vu 

se priver du talent si pur et si frais de M
Uc

 Dorus et eu 

enrichir une entreprise rivale, qui se trouvait dans un 

moment de crise. Il ne craindra pas d'exposer sa propre 

fortune pour conserver à l'Opéra M
me

 Damoreau-Cinti , 

qui est si justement en possession de la laveur publique. 

M. Véron offre de déposer à la caisse des dépôts et con-

signations une somme de 25,000 fr. pour assurer le paie-

ment de la rente viagère à laquelle la demanderesse a droit 

à raison de son service au Théâtre-Italien , seul objet , 

qni , comme on l'a dit , puisse exciter quelque doute. Ce 

n'est pas que le directeur de l'Académie royale de Mu-

sique se reconnaisse directement ou indirectement obligé 

à une retraite quelconque. Il veut seulement prouver sa 

bonne volonté pour M'
ue

 Damoreau-Cinti et la haute ad-
miration qu'il professe pour cette artiste. 

Si M. Véron a exercé la retenue de 5 p. °[
0

, il a versé 

le produit de cette retenue à la caisse d'amortissement , 

de même que le montant des représentations données au 

bénéfice de la caisse des pensions, conformément aux 

conditions imposées par M. le ministre du commerce et 

des travaux publics. Il est donc impossible de trouver 

dans cette perception la source d'un droit pour M
me

 Da-
moreau-Cinti. 

En résumé , d'après la teneur de son traité , M. Véron 

ne doit à la demanderesse que les appointemens fixes, les 

feux , les congés et la représentation à bénéfice que lui 

ont promis MM. Duplantis et de Larochefoucault. Le dé-

fendeur a rempli jusqu'à ce jour, avec la plus scrupuleuse 

exactitude, toutes ces stipulations. M"
1

" Damoreau-Cinti 

est donc évidemment non recevable. Mais , à tout événe-

ment , M. Véron a appelé en garantie M. le ministre du 

commerce et des travaux publics ; car, si contre toute at-

tente il intervenait quelque condamnation contre le dé-

fendeur, il est juste que celui-ci obtienne condamnation 

récursoire contre l'autorité , qui s'est chargée exclusive-
ment des pensions de retraite. 

Le ministre a fait défaut. 

Le Tribunal , 

En ce qui touche la demande principale : 

Attendu que la demande de M""
1
 Damoreau-Cinti est rela-

tive à une pension, à laquelle elle aura droit en 1 835, en raisin 

de ses services à l'Académie royale deMusique , et suivant les 

com entions verbales intervenues entre elle et le ministre de la 

maison du Roi; que son droit, encore qu'd soit établi dans ces 

conventions , n'est point contesté; mais ne peut donner lieu , 

quant à présent , à l'ouverture d'une action en justice contre 

Véron, actue lement directeur de l'Opéra, qui, eu ce qui 

le concerne, a rempli jusqu'à ce jour, avec exactitude et 

ponctualité, les engagemens contractés ; 

Par ces motifs, déclare la dame Dainoreau-Cinti purement 
et simplement non recevable ; 

Eft ce qui touche la demande en garantie , dit qu'au moyen 

des dispositions ci-dessus , il n'y a lieu de statuer ; 

Condamne la dame Damoreau-Ciuli en tous les dépens. 

Passés
av

,
oir

 d'incertitude què pour ïesdix 

îwre-Itahen, Dans l'opinion de M. Yé-

JCST1CE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels ). 

(Présidence de M. Dehaussy.) 

Audience du 27 décembre. 

Le sous-fermier d'une ■pêche, qui excède leslimilesde la per-

mission que lui a donnée par écrit le fermier général du 

cantonnement, commet-il un délit justiciable de la police 
correctionnelle'! (Non). 

M. Langelais, fermier-général du 26
e
 cantonnement 

de la pèche sur la rivière de la Seine , avait donné à l'un 

de ses sous-fermiers, M. Delaplace, habitant du Pec, près 

de Saint-Germain-en-Laye , le droit de pêcher avec un 

seul bateau. Cependant à l'époque de la pêche du saumon 

M Delaplace a emplové deux bateaux. M. Langelais à fait 

dresser procès-verbal de cette contravention , et assigné 

M. Delaplace devant le Tribunal correctionnel de Ver-
sailles. 

Là une double contestation s'est engagée sur le fait et 

sur le droit. M. Delaplace prétendait que les termes de 

son contrat lui donnaient la faculté d'employer plus d'un 

bateau. Le Tribunal correctionnel n'étant pas compétent 

pour statuer sur cette exception , a donné à M. Dela-

place un délai de deux mois pour faire rendre par le Tri-

bunal civil un jugement sur ses prétentions , et a ordonné 
que passé ce délai il serait fait droit. 

Les deux mois se sont écoulés sans que le procès civil 

eût été engagé. Le Tribunal de Versailles a rendu alors 

son jugement , portant qu'il suffisait que Delaplace fût 

muni d'un permis dépêche délivré par le fermier-géné-

ral , pour qu'il fie se trouvât point dans le cas prévu par 

l'article 5 de la loi du 15 avril 1829, sur la pêche flu-

viale ; et attendu que l'infraction à la loi du contrat inter-

venu entre les parties , ne pouvait donner ouverture qu'à 

une action civile , le Tribunal a renvoyé M. Langelais à 
se pourvoir comme il aviserait. 

M
e
 Landrin a soutenu devant la Cour l'appel interjeté 

par M. Langelais de cette décision. A la vérité l'art. 5 de 

la loi sur la pêche fluviale dit d une manière absolue que 

celui qui aura péché sans permission sera puni d'une 

amende ; mais excéder les bornes de l'autorisation , c'est 

évidemment agir sans permis , et la peine doit également 
être encourue. 

« Si j'ai permis à mon fermier , dit l'avocat, de pêcher 

à la ligne , pourra-t-il dévaster mon vivier avec l'épervier 

ou la seine? Si j'ai donné à un chasseur le droit de pour-

suivre les lapins sur mes terres , pourra-t-il y amener 

une meute sous prétexte de faire la guerre aux san-
gliers? » 

M
e
 Cailleau , avocat de l'intimé , ne s'est pas renfermé 

dans la seule question de droit ; il a plaidé en fait'que M. 
Delaplace n'était pas sorti des termes du contrat. 

La Cour, considérant que Delaplace avait une permis-

sion par écrit de Langelais , fermier du 2G
U
 cantonne-

ment de la pêche , et que la question de savoir si Dela-

place est sorti des termes de l'autorisation à lui donnée 

est de la compétence exclusive des Tribunaux civils , et 

qu'il n'y a pas lieu de le déclarer coupable de contraven-

tion à l'article 5 de la loi du 15 avril 1829, a confirmé la 
décision des premiers juges. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE (1" section). 

(Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Audience du 51 décembre. 

TENTATIVE tf ASSASSINAT. — ADULTÈRE. 

Le 26 septembre dernier , M. Lefranc , propriétaire , 

rentre dans son domicile; il demande à sa femme s'il y a 

quelqu'un, elle répond négativement, mais derrière la 

porte d'un cabinet obscur se trouvait caché Charles Bou-

cherat , grand et joli garçon marchand de vin ; M. Le-
franc lui intime l'ordre de sortir, il sort. 

Le lendemain M. Lefranc veut avoir des explications , 

déjà une fois il avait vu sa femme coudover et .agacer 

Charles qui déposait du vin dans la cuisine': il fallut s'ex-

pliquer. Le 28 il engage sa femme à écrire un mot à 

Charles pour l'engager à venir la voir. Un premier billet 

est d'abord rédigé , mais M"
,e
 Lafranc écrit au nom de 

son mari ; mieux vaut selon lui qu'elle écrive en son nom 

personnel; elle écrit donc et engage Charles à venir 

chez elle sans lui dire le motif de cette invitation. 

Charles arrive; M. Lefranc le fait entrer dans son 

salon ; il s'asseoit sur son sopha ; Charles est debout et 

placé en face de lui ; M. Lefranc lui adresse des repro-

ches, et lui demande s'il prend sa maison pour une mai-

son de prostitution. L'explication devient plus vive ; M. 
Lefranc ouvre sa tabatière et jette tout son tabac aux 

yeux de Charles, et aussitôt il saisit un poignard dont il 

frappe sa victime à plusieurs reprises. Celui-ci cherche à 

fuir; il parvient à la porte de sortie ; de nouveaux coups 

lui sont portés par derrière ; enfin M™ Lel'ranc se jette 

entre eux , et Charles parvient à s'enfuir; mais la colère 

de M. Lefranc n'est pas calmée , il agite son poignard, et 

en porte un coup mortel à son chien, que celte scène 
avait attiré près de lui. 

Tels sont les faits qui ont motivé la mise en accusation 

de M. Lefranc. Il est mis avec soin, et sa physionomie 

n'est pas sans expression. U déclare avoir 55 ans. 

M. le président procède à son interrogatoire. 



M. le président : Le 28 septembre , n'avez-vous pas 
porté des coups de poignard a Boucherai'? — R. Oui , 
Monsieur. 

M. le président : C'était avec l'intention de lui donner la 
mort ? 

Lefranc : Je repousse avec indignation l'accusation de 
guet-à-pcns et de préméditai ion. 

M. le président ■. Nous dirigerons alors le débat clans 
ce sens. N'avez-vous pas envoyé voire fils porter à Bou-
cherat un billet ainsi conçu : « Je désiré vous parier de 
» suite ; je vous prie de monter. » 

L'accusé : C'est vrai. 

M. le président : Quel est le molii' qui vous a porté à 
détermine!' votre femme à écrire ce billet , et pourquoi 
n'écriviez-vous pas vous-même ? 

_ Lefranc: Je savaisque M. Boucherai avait fait à ses voi-
sins confidence de ses relations criminelles avec ma fem-
me; je craignais de les accréditer en écrivant moi-môme. 

31. le président : Je ne comprends pas ce motif ; car un 
b.ilet écrit par votre femme pouvait amener précisément 
les conséquences que vous cherchiez à éviter. 

L'accusé garde le silence. 

I). Vous vouliez donc parler à Boucherai? — R. Oui , 
Monsieur. — D. Pourquoi vouliez-vous lui parler? — R. 
Pour avoir avec lui des explications que les parais même 
de Mmc Lefranc m'avaient engagé à demander. Je fis écrire 
par ma femme ; mais je dis à mon enfant de prévenir le 
sieur Boucherat que c'était moi qui voulais lui parler. 

M. le président : C'est, la première fois que vous parlez 
de ce fait. 

M. l'avocat-général Bayeux : Alors il n'y avait pas be-
soin de faire écrire le billet. 

IJ accusé : J'ai peine à me faire comprendre.... 
Ici l'accusé raconte avec une grande difficulté d'expres-

sion , comment le 28 il alla chez M. Pitran et chez M. 
Dyvrande, avoué, afm de les consulter sur la demande 
en séparation qu'il voulait intenter contre sa femme ; en-
fin il rentra chez lui et fit écrire à Charles... « Il arriva , 
je le vis , il avait un air d'ironie... je le frappai. » 

M. le président : Boucherat prétend que vous lui avez 
jeté du, tabac dans les yeux ; il vous vit alors vous armer 
d'un poignard caché sous le canapé ; ilajouteque vous lui 
plongeâtes te poignard dan de flanc, qu'il résista, qu'il prit 
la fuite , que vuua le poursuivîtes , et que vous le frap-
pâtes encore. Cela est-il vrai? 

L accuse • J e désirerais attendre qu'il fût présent pour 
confondre ses mensonges; .... cependant.... quand il fut 
arrivé je lui fis

x
des reproches sur sa visite de la veille.... 

Il me regardait ea souriant... Prenez-vous, lui dis-je, 
nia maison pour une maison de prostitution?... Pour toute 
réponse il souriait... ironiquemênt. 

L'accusé est vivement ému. 

M'' Vatimesnil : L'accusé s'exprime avec beaucoup de 
difficulté... 

M. le président : Lefranc, continuez à donner les ex-
plications que vous croirez utiles à votre défense. 

L'accusé : Je me trouvais blessé cruellement , je me le-
vai... Je lui dis : Je sais que vous avez employé même les 
menaces et les violences pour amener Mmc Lefranc à satis 
faire vos passions... 11 me répondit en ricanant et avec 
un ton de dédain et de mépris. Ah !... il me répondit : 
Oui , Monsieur.... Je commençai à perdre la tête ; des 
sensations tumultueuses me bouleversaient ; je saisis ma 
tabatière qui était là.... , près de moi..., sur une table 
Il (M. Charles) paraissait vouloir me donner un coup de 
poing, je lui en portai un coup ; je m'armai d'un poignard 
qui était là... par hazard... j'ai frappé... Vous aire... ce 
qui s'est passé... n'est pas possible. Je n'y étais plus... 
J'ai regret d'avoir fait couler le sang. 

M. Boucher, docteur en médecine,- qui a soigné Bou-
cherat transporté à l'hôpital Beaujon , rend compte de la 
situation grave dans laquelle se trouvait le blessé. Il exis-
tait six blessures dont deux pénétrant à la région du cœur, 
deux dans l'abdomen , une près de l'aîné et une dans les 
reins. 

Charles Boucherat est introduit ; Lefranc parait vive-
ment ému. 

Boucherat : Le 27 j'étais allé chez M. Lefranc vers neuf 
heures et demie du soir ; Mme Lefranc me dit que son 
mari dormait; elle me quitta un instant et parla à son 
mari ; celui-ci revint et me trouva caché derrière la porte 

d'un cabinet. . 
M. le président : M. Lefranc a-t-il demandé à sa femme 

s'il y avait quelqu'un? 
Boucherat : Oui et elle a répondu qu'il n'y avait per-

sonne. (Mouvement.) 
D. Qui vous a déterminé à vous cacher? — R. L'obs-

curité ; je me suis trompé de porte. 
1). Qu'alliez-vous faire à neuf heures et demie chez M. 

Lefranc?—R. Pour lui dire que l'on était venu prendre des 
renseignemens sur son compte. 

M. le président : Y avait-il long-temps que vous ne l'a-
viez-vu ? 

Boucherat : Je l'avais vu le 27 en montant du vin daas 
la cuisine , Mme Lefranc riait avec moi , elle me poussait 
le bras , et j'aperçus le mari qui nous regardait à trîvers 
une porte entrouverte. 

Le 28, à deux heures, j'étais à mon service ; le petit 
garçon de M. Lefranc m'apporte un billet pour que je 
monte chez son père; j'y vais, M. Lefranc était sur son 
canapé, moi en face, il me dit quelques mots , me fit 
quelques reproches, je jouais par distraction avec une ta-
batière qui était sur une table ; enfin M. Lefranc me dit : 
vous n'êtes pas franc, vous avez peur; aussitôt il me jette 
une poignée de tabac dans les yeux , mon œil gauche ne 
fut pas rempli de tabac autant que l'œil droit , je pus donc 
encore entrevoir M. Lefranc qui prit un poignard qui était 
caché sous l'oreiller du canapé; il se jeta sur moi, me 
porta plusieurs coups; je parvins enfin a saisir sa main, 
M"? Lefranc arriva et je pus,fuir, je courus jusque chez 
moi , et je dis : Je suis assassiné ! 

L'accusé : Cet homme n'était pas humble comme d le 
prétend ; il m bravait et m'insultait : 

M. 

u
204 ) 

le président : Expliquez-vous sur celle prétendue 

provocation. . , 
L'accusé : J'ai été bravé , Monsieur était sur le point de 

me frapper ; mais je ne puis dire qu'il I ait lait. 

Sf Vatimcsnd : Nous demanderons que la question 
d'excuse soit posée. 

M. le président : Il suffit que vous le demandiez peur 
que cette question soit posée ; c'est le devoir du prési-

dent. . 
On entend plusieurs témoins dont la déposition offre 

peu d'intérêt. 
La parole est ensuite à M. Bayeux, avocal-géncral , 

charge de soutenir l'accusation. , 
M* Vatimesnil présente la défense. 
Conformément à la réponse du jury, Lefranc a été con-

damné à trois ans de prison. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE ilJastia). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. C^PELLE , CONSEILLER. — Aud. des S et i5 
hr. novembre. 

Discours de M. le président. Assassinat. 

s écrier > en ni 
que l'on entendit la mère de l'accusé 
sur le sort de son (ils : « D.i moins les 

sini ont la consolation de l'entourer 'i «•> A ^"Ne 'L,, 
J w uernici-,. K">-ils pourront lui fermer les yeux; mais m 

ils périra dans les maquis , et nous ne u ..,„ 
'"-"TOUS nL* 
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>pelé sou pe^ 
u ' 0 «.Père,i
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C'était le jour de l'ouverture des assises. On remarque 
un auditoire plus nombreux que de coutume. La plupart 
des membres du barreau assistent à la séance. Trente 
jurés sont présens. La Cour ayant pris place , M. le pré-
sident adresse à MM. les jurés un discours dont nous ci-
tons les passages suivans : 

« Vous aimez votre pays , Messieurs les jurés : TOUS désirez 
qu'un jour la Corse, heureuse, florissante, déploie toutes les 
richesses que la nature, le travail, l'industrie fut auront faites : 
soyez justes. 

» Ce n'est pas que les desùnées de notre île reposent uni-
quement entre vos mains. Sa prospérité LU sa misère future , 
dépendent encore de Faction des dépositaires du pouvoir! 
Aussi l'autorité ne doit-elle être confiée qu'à des hommes pla-
cés par l'élévation de leur caractère, la portée de leur esprit , 
Fm-têpeodàhce de leur position et de leurs actes, a l'abri du 
soupçon de petitesse , d'ignorance et de servilité, capables en-
fin tle vouloir comprendre et faire le bien. Mais, plus que tous 
les fonctionnaires publics, vous êtes, vous, jurés, les arbitres 
souverains de l'avenir de la Corse : à vous est réservée la plus 
grande part d'influence dans cette œuvre d'amélioration ou de 
destruction, de décadence ou de progrès. Car si la foi trans-
porte les montagnes, la justice les applamt. 

»Vous avez gardé,comme un trésor de colère, le souvenir des 
iniquités de Gènes envers vous. Vous citez chaque jour, en les 
vouant à l'exécration, le despotisme arbitraire el vénal de ses 
magistrats. Eh bien ! qu'étaient-ils les juges génois autre cho-
se que de mauvais jurés? Vos pères les chassèrent à cause de 
leurs forfaitures , eî , pour venger la justice,- ils conquirent la 
liberté. Que disent les livres que vous avez écrits con're eux 

ces hv res empreints d'une brûlante énergie , d'une éloquence 
vraiment sublime , d'un patriotisme divin ; que disent-ils des 
Tribunaux que la superbe république imposait à une nation 
plus superbe qu'elle ? » 

Après avoir cité ce que les auteurs corses ont écrit 
pour accuser et flétrir les injustices des Génois , M. le 
jjrésident continue en ces termes : 

Imitercz-vous , je vous le demande, la conduite de vos 
anciens tyrans? Accordercz-vous aux considérations de pa-
renté, d affection , de puissance ce qu'ils donnaient, eux , pour 
une vi'e pièce d'argent (per ùna simphee genovina )? Et vou 
d riez-vous que vos descendais parlassent de vous connue vos 
ancêtres ont parié d'eux? Ah! toutes les facultés de votre âme 
se révoltent à cette pensée! 

» Non , Messieurs , non , vous resterez fidèles à de plus no-
bles, à de plus pures traditions. Vous remplacez ces magistrats 
provinciaux ftûî, du temps de Paoli, étaient chargés de la 
poursuite et de l'examen des crimes. Elus annuellement par 
les procurateurs de province , qui eux-mêmes étaient soumis à 
l'élection populaire, on les choisissait parmi les personnes no-
table de chaque piève, que leur probité, leurs lumières, leur 
fortune recommandaient au suffrage de leurs concitoyens. 
Comme ers anciens qui vous ont précédés dans la carrière 
vous êtes l'élite de la population. Héritiers de leurs fonctions 
et de leurs vertus , vous ne trahirez point la haute confiance 
que la société a placée en vous. J'en ai pourgarans vos noms, 
votre position élevée, le patriotisme qui vous anime et lé 
sang corse qui coule dans vos veines. 

» Je vous dirai , en finissant , ce que l'évêque Nataii disait 
à vos ancêtres : « Parlo ad animi nobili ; parlo di un panto di 
» somma giortizia, di sommo interesse si publico che privato; 
» di somma pielà , di somma gloria ; parlo di un' impresa i'i 
» Cul successo è in vosira mano. » 

. Le discours de M. le président a fait une vive sensa-
tion. Il s'agissait d'honneur , de patriotisme , de souve-
nirs nationaux. Un auditoire corse devait surtout com-
prendre ce langage. 

Audience du 15 novembre. 

Joseph Crislini comparaissait devant la Cour d'assises 
sous la prévention du crime d'assassinat. 

Plusieurs jeunes gens du village de Venzolasca s'étaient 
réunis pour donner des sérénades dans la soirée du 24 
janvier dernier. A cette occasion une dispute violente s'é-
leva entre Crislini et Tomazini , qui jusqu'alors avaient 
vécu en bonne amitié. On les sépara. Tomasini avait me-
nacé Cristini de son pistolet. Pendant que l'on ramenait 
Crislini chez lui, il dit d'un air profondément humilié ; 
« Je vois bien que je n'ai aucun ami. » Rentré dans sa 
demeure , il congédia ses compagnons , ne voulut pas 
qu'on allumât la lampe ; puis , seul et clans l'obscurité , il 
saisit sa carabine, sortit précipitamment, et courut' se 
porter dans une rue étroite en face de la porte d'entrée 
de la maison de Tomasini. Ce dernier venait aussi de quit-
ter ses camarades ; il arrive au seuil de son domicile • il 
est au moment de le franchir , lorsqu'une balle l'atteint à 
l'épaule gauche et lui traverse la poitrine; il tombe; on 
accourt ; à l'instant même la victime signale Crislini 
comme son meurtrier ; il survit un jour à ses blessures 
et persiste à accuser Cristini, qui cette nuit même prend 
latuite. ■ 

Les plus graves indices s'élèvent contre lui. C'est alors 

Pendant ce temps, Tomasini avait 
de son lit de mort. « Vengez-moi 

car je meurs innocent. — Je suis trop vieux*' *N 
père, pour me charger de ta vengeance ;

 m
àil 

justice la feront pour nous. » Cependant ftP^tî 
bandit. Dans la nuit du 28 au 29 août dernier*^ H 
nus lui tirèrent un coup de feu. Blessé gricveînp *
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transporta dans une grotte où le 51 il (m arrêté ''M 
Les débats ont confirmé les faits de l'accusati' 

été soutenue par M. Sorbier, premier avocat-wrip"
1
 i Wi 

un talent remarquable. M
e
 Caraffa a présenté la i ?l 

dans une plaidoirie pleine d'habileté et de chaleu- ^ 

M. te président a mis dans son résumé beaucoimj 
dre , de précision et d'impartialité. P^ot. 

Les jurés ayant écarte la préméditation et ad • 
circonstances atténuantes en laveur de l'accusé c'-^ 
a été condamné à vingt ans de travaux forcés, sârr ̂  
sition. ' % 

Nous rendrons compte de quelques-unes des »ff.' 
de cette session , dont les détails sont laits pour ir 
ser vivement nos lecteurs. tr^ 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'AIX. 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. PELLICOT. 

AFFAIRE DE M. DE KERGORLAY FILS, UN DES PASSAGERS 

Carlo-Alberlo , CONTRE M. SERE.X, CONCIERGE DES»'
1 

SONS D'AIX. 

L'autorisation du Conseil-d' Etat est-elle nécessaire m 

poursuivre un geôlier à l'occasion de ses fonctions? (Ko* 

Un geôlier peut-il , provisoirement et sauf recours à t'mj. 
rité supéneure , interdire à un détenu le port d'un ml 
de ralliement ou d'un costume qu'il croit propre hem 

promettre la sûreté de ce détenu ou à troubler font 
Peut-il lui défendre de descendre dans la cour où k * 

blicest reçu, jusqu'à ce qu'il ait déposé ce signe ou cecoi-
tume? (Oui.) 

Celte défense constituc-t-elle le délit de mise au secrelsa 

mandat de l'autorité , prévu par l'art. 121 dit Code w 
nal'i (Non.)

 1 

Le sieur de Kergorlay fils , un des accusés de la cons-
piration du 50 avril, portait avec affectation dans la pri-
son d'Aix, où il était naguère détenu, une casquette ont 
le vert et le blanc étaient les couleurs dominantes. Si cette 
coiffure avait été de mise à bord d'un bâtiment nain 

comme le Carlo-Alberto, elle offrait des ineonvéniensiians 
une maison où l'on doit soumission aux lois françaises, et 
d'où toutes causes de désordre doivent être soigneuse-
ment écartées. 

' Les mêmes prisons renfermaient à la même épec. 
d'autres accusés politiques , que leur chapeau constam-
ment décoré d'une large cocarde tricolore , eût signale 
comme ayant peu de sympathie pour les opinions i 
sieur de Kergorlay, si d'ailleurs la cause de leur captir 
n'eût enlevé toute espèce de doute à cet égard. 

Quoique des logemens séparés et à des étages diffère» 
eussent été assignes aux légitimistes et aux patriotes ; tf» 
sez fréquentes rencontres avaient lieu entre eux, dans la 
escaliers, dans les cours, à la geôle ; et chaque fois « 
long bonnet vert et blanc , porté fièrement sur l'oreil 
semblait à ces derniers une bravade et une prov» 
tion. 

M. Seren ne tarda pas à être instruit de leurs mûrira-
res , car c'est surtout dans les prisons que les mural* 
ont des oreilles; il craignit quelques projets hostiles, si 
fit part de ses craintes à M. le procureur-général, w 
magistrat répondit que M. de Kergorlay était sous la p* 
lection des lois; qu il fallait à tout prix éviter une colli-
sion qui pourrait lui être funeste, et qu'un excès comi» 
sur «a personneserait pour le concierge un cas de res-
ponsabilité cent fois pire que son évasion. 

Ainsi avisé, celui-ci prit ses précautions, et entre autr» d„ 
mesures, se décida à prier son prisonnier de quitter ' fi

X
j 

malencontreuse casquette. Mais ce fut sans succès •* 
de Kergorlav parut même se laire un point cl nonne 
de sa résistance. Ne pouvant rien obtenir par persuasto ■ 
Seren se vit réduit à défendre aux factionnaires de W)^ 

descendre M. de Kergorlay avec sa casquette. Ce prix* 

nier ne fut cependant pas mis au secret; il put
 c0

, L$ 
à communiquer librement avec tous les détenus log 
même étage que lui , et môme avec toutes les P
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mais il ne pouvait traverser les escaliers et les cor ̂  
où circulent les autres prisonniers, ni descendre 

ridors 
il» 

îacôndrtiondedep^ cour où le public est admis , qu'à 

sa casquette. nn ii 
M. de Kergorlav s' étant plaint de cette ^
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qualifia d'illégale et arbitraire, ce magistrat sent 
de se rendre aux prisons , de se faire rendre WFj^ 
de révoquer l'ordre ; non que les craintes qui ^ 
motivé lui parussent dénuées de fondement , nw 
qu il l'a déclaré à l'audience, parce qu'elles ne se* 

pas assez graves. , > 
Malheureusement l'événement ne tarda rfi^oe*' 

trer que le concierge ne s'était par exagère i ^ g 
du danger; car , à quelques jours de la, *>■■ , ,j i;.-

gorlay descendant à la cour , et ayant
 m

»
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vas qui , venant de subir un interrogatoire ,J 
sa chambre , ce choc fut le signal d'une lutte ^eite. 
Les champions, se disputant la possession de w

 (i
,
ourJ

it 

se traînèrent jusqu'au salon de la geôle > °r
atet
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par hasard M. le procureur du Roi , dont t ' ^ 
ne fut pas inutile pour mettre un terme a ce 
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«oit 



M le maire étant retourne dans les nri-
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i v rt'" b " ,ï S magistrat neta.t pas encore sort. , 
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casq^fifit à feren la sommation suivante : 
5 déjà l*on , ,„

 rc Étc
 de la dame Blanche-Ce-

"tuiêVne, comtesse de Kergorlay en vertu 

d'instruction criminelle , de 1 article bo 
et du permis délivré pur M. le 

'«"Vlirur Seren de 

-rtf*^ juge po« onance 

iCe
'" Loù^ieomt .Mle Kergorlay, avons re-

nous représenter ledit sieur Louis, vi-

ou s'il était au secret , de nous exhiber 

'e' tenir en cet état. 

or*"-:
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.
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 nous a répondu que.™. 
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 £ it »..iul au secret , et que c'était lui qui ne von 

ledit vicomte de Ker-
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u besoin requis ledit sieur 

i en sadise qualité , maudit sieur le vicomte de 

et 

Seren-
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• ,', i , l'escalier du second e âge de ladite maison «i ar-

' fkc de l.i g' 

à descendre : 

imte de Kergorlay lils , s'i nnt alors présenté 

en 

i escalier du second e 

la grille et du factionnaire pour descendre 

cr
 l'a aussitôt arrêté et lui a dit qu'il ne pouvait desceu-

C
X^ m"apres a >oh- 6t6 sa casquette ; 

■ oi M. le' vicomte tic Kergorlay a déclare qu il était aans 
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?ou <l£ descendre , mais que la consigne ayant été don-
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" ■ le sieur Seren , concierge , de ne pas le laisser passer 

■îjflf Jew casquette noire , verte et blanche , qui l'ait partie 

j" n habillement , dont nulle loi n'a fixé la tenue , il ne pou-

'■ ' -j le «vouer qui a donné une consigne contraire à 

érieur écrit de l'auiorité 
Ui

[ satisfaire le ge 
ordre super et a proteste 

Je'nK""''
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 semblable consigne , et de tout ce que de 

droit. » 

Cet exploit fut immédiatement communiqué à M. le 
maire , qui persista dans les ordres qu'il avait donnés, 
(toriques jours après , une seconde sommation , en tout 

lut conforme à la première, fut encore signifiée à Se-
nt H s'empressa de la transmettre à M. le maire, qui 
ivpondit : « J'approuve la conduite que vous avez tenue 
iiwui' l'exécution des ordres qui vous ont été donnés, et 
, je vous invite à continuer jusqu'à ce qu'il YOUS en soit 
, donné de contraires. » 

C'est en l'état de tous ces faits que M. de Kergorlay, 
officier d'artillerie , considéré comme démissionnaire par 
refus de serment , a fait donner citation en police correc-
tionnelle au sieur Seren , pour se venir voir condamner à 
lui payer cinq francs de dommages-intérêts , qu'il se ré-
serve ile distribuer aux détenus nécessiteux , sauf au mi-
nistère public à prendre, dans l'intérêt de la vindicte pu-
blique, telles fins qu'il avisera. Il est exposé dans cet 
acte que : ' 

■ Les srticles 6i 8 du Code d'instruction criminelle et 1 9.0 du 

Code pénal , exigent par leurs dispositions combinées que le 

gardit-n d'une maison d'arrêt ou de justice présente au porteur 

de l'ordre de l'officier civil, la personne des détenus, ou pro 

(luise l'ordre écrit qui défend cette présentation. Au mépris de 

ce texte le sieur Seren s'est permis de refuser la représentation 

Je h personne de l 'exposant, d'abord à sa mère et à ses sœurs, 

ensuite à son propre conseil et à ses amis , tandis que toutes 

ces personnes se présentaient munies de l'ordre de l'olficier 

civil. Le ïienrSeien crut devoir appuyer son refus d'un pré-

levé, en prétendant que le costume de l'exposant était le mo-

tif de ce le/iis. L'observauon du sieur Seren portait sur une 

casquette verte, noire et blanche qu'il s'attribuait le droit d'in-

icnlire à l'exposant. Celui-ci refusa de déférer aux ordres durlit 

jiercn qui n avait le droit de prescrire aucune tenue partien-

tère aux prisonniers commis à sa garde. C'est sur ce motif que 

le lil Seren s'est permis pendant plusieurs jours de ne pas re-

>enfer l'exposant aux personnes munies de l'ordre de l'of-

tt de le consigner dans sa chambre sans exhiber 

re d une autorité quelconque , malgré la sommation qui 
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cal >"g temps privé des conseils de 51° Tardif, son avo-
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 préjudice grave , dont il lui importe de demander 
réparation. » 1 
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nté ; de ce qu'il reconnaît la sincérité des faits pour les-
quels il est poursuivi et est prêt à justifier non seulement 

faits ne renferment aucun délit , 
luahtc de concierge, des prisons d'Ai: 
lue ces .s. uiciu iiucun uent , mais qu en sa 

prisons d'Aix , il a dù prendre 
es mesures qu on lui reproche , soit dans l'intérêt géné-
rai de ,a traihjuil ne des prisons, soit même dansfinté-
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rêt particulier de la sûreté du sieur de Kergorlav, 
c
 Jardif s'efforce ensuite de prouver que l'art. 75 de 
stilution de l'an VU[ n'est pas applicable, et à tout 

événement qu il a été abrogé par la Charte. Ii finit en sou-
tenant que le sieur Seren , concierge des prisons de Mar-
seille , et qui n'a été provisoirement transféré à Aix que 
depuis que les passagers du Carlo-Alberlo y ont été con-
duits , ii a dans cette dernière ville aucun caractère légal. 

Le Inounal rend la décision suivante : 
Attendu que la question de savoir si l'art, p delà constitu-

tion de laji Yin est ou non applicable au concierge d'une 

pri-on , et s il doit ttre considéré comme un agent du gouver-

nement , est une question d'ordre public que le procureur du 

Koi peut soumettre au Tribunal , même en l'étal de la rejion-, 
cianon de ce concierge au bénéfice de cet article ; 

Attendu en lait que le plaignant ayant ebé devant le Tribu-

nal le sieur Seren en qualité de concierge de la prison d'Aix , 
est non recevable à lui contes er aujourd'hui cet 

Attendu que le motif qui a dicté l 'art. 73 de 

mpêcher qu" la marche 

e quinte 

a constitution 

du 

es 

de l'an VIII, est évidemment d 

gouvernement puisse être entravée par des attaques judiciaire! 

contre ses agens; et qu'une demande formée contre un cou 

cierge de prison ne peut arrêter, en aucune manière , cetie 

marche , puisque le concierge n'est autre chose qu'un préposé 

nommé par le préfet, et dont les fouet ons toutes personnelles 

n'ont rien qui se rattache à l'ordre politique. 

Après ce jugement, Me Tardif déclare ne pas s'oppo-
ser à ce qu'il soit passé outre aux débats de la cause , 
nonobstant l'absence des quatre témoins de Candolle , 
Laget de Podio , Bermond-Legrine et de Ferrari. Le 
Tribunal entend six autres témoins , au nombre desquels 
M. Chambaud , maire d'Aix. Leurs dépositions confir 
ment tous les faits ci-dessus exposés. 

La parole est ensuite à 31e Tardif qui développe et sou-
tient l ineulpation. Il se plaint amèrement de ce que Se-
ren, sans ordre écrit du maire, à qui seul cependant ap-
partient la police des prisons , a retenu son client au se-
cret pendant plusieurs jours ; il réclame l'application de 
l'art. 120 du Code pénal. 

Me lMougères lui répond que M. Kergorlay fils n'a pas 
été mis au secret, ce qui n'aurait réellement pu avoir lieu 
qu'en vertu d'un ordre écrit de l'autorité judiciaire ou 
administrative ; ce détenu a seulement été empêché de 
descendre avec sa casquette , parce qu'elle pouvait occa-
sioner du trouble, ainsi que l'événement l'a justifié. L'art 
120 du Code pénal est donc inapplicable , et il ne s'agit 
que de savoir si un geôlier a le droit de prendre , sans 
abus et sans vexations inutiles , les mesures qu'il croit 
propres à maintenir la tranquillité et la sûreté des prî 
sons. Poser cette question, c est la résoudre, car un geô-
lier n'a pas d'autre mission. Vainement dit-on q*ue la 
police de ces maisons appartient au maire ; cela est vrai 
dans ce sens que le maire en a l'inspection et la surveil 
lance , et c'est pour cela que la loi exige qu'il y accède 
une fois par mois ; dans ce sens encore que les détenus 
ont le droit de lui dénoncer toutes les mesures qui leur 
paraîtraient illégales et arbitraires , et d'en solliciter de 
lui la réformation. Mais les geôliers ont essentiellement la 
police immédiate ; les prisonniers sont placés sous leur 
sauve-garde et leur responsabilité ; les régjcmens de tou 
tes les maisons d'arrêt ou de répression leur recomman-
dent non seulement de prévenir les évasions, mais de 
maintenir l'ordre et la tranquillité , et d'interdire tout ce 
qui pourrait y porter atteinte. Quand ilsHigissent dans ce 
but, ils n'ont besoin ni d'une autorisation spéciale, ni 
d'un autre mandat que celui qui résulte de leur nomina-
tion même. Seren a-t-il donc outre-passé ses pouvoirs lé-
gaux? Non sans doute , car si une première fois il a pris 
sur lui,vu l'urgence, d'interdire à M.deKergorlay de des-
cendre avec la casquette qui excitait de la rumeur parmi 
les prisonniers , ce détenu a pu en référer au magistrat , 
et a usé de ce droit ; et si une seconde fois la même dé-
fense a été portée , ce n'a plus été que par le magistrat 
lui-même. 

Me Defougères se plaint de ce que M. de Kergorlay fils 
a méconnu les égards dont lui et ses coaccusés ont cons-
tamment été l'objet de la part de toutes les autorités pu-
bliques , et de ce qu'il n'a cherché dans le procès actuel 
qu'une stérile vengeance de sa captivité et des poursuites 
dirigées contre lui. En finissant sa plaidoirie , cet avocat 
énumère les garanties nouvelles que les accusés politi-
ques doivent à la révolution de juillet, dont quelques-
uns se sont faits les implacables ennemis. Pendant l'ins-
truction , ils ne sont plus , comme Vallé et ses coaccusés, 
relégués sans secours dans une forteijesse presque inac-
cessible (1); mais retenus dans la prison commune, ils 
ont la consolation d'y_ voir chaque jour leurs parens et 
leurs amis. A Marseille et à Aix, l'accès n'en a pas même 
été interdit à une foule de personnes qui n'avaient de 
commun avec les détenus que la haine de nos institutions. 
Vienne le jour du jugement, ils ne seront plus, comme 
l'infortuné général Berton , privés de l'éloquence et des 
lumières d'un avocat de leur choix , ou obligés de subir 
une défense qu'ils désavouent. Et si enfin la sentence est 
fatale , ce ne sera pas un ordre d'exécution dans les vingt-
quatre heures que portera le télégraphe, mais des grâces 
ou des commutations de peine. Ce sont !à des améliora-
tions que l'esprit dc parti, tout aveugle qu'il est, ne sau-
rait méconnaître ; et si la révolution de juillet n'a pas en-
core fait davantage pour l'humanité, que ceux qui de-
puis deux ans ne lui ont pas permis un instant de poser 
les armes nous élisent à qui la faute !... 

(1) RTLaborde, avocat à Toulon, ayant fait parvenir au 

malheureux Vallé une somme de 5o francs, fut non seule-

ment intuiété pour ce f lit , mais encore il ne put jamais , sous 

la restauration , occuner un office d avoué ; son beau-père , 

aujourd'hui maire de Toulon, fut obligé de céder le sien à un 

étranger. 

Le Tribunal , sur les conclusions conformes et solide-
nent motivées dc M. Martin , avocat du Roi, a rendu le 

jugement suivant : 

Attendu que le si ur Seren , concierge, a pu croire que le 

port continuel , sur la lêle du sieur de" Kergorlay fils, d'une 

casquette dont les couleurs dominantes étaient le vert et le 

blanc , pouvait exciter une collision entre des prisonniers d« 

liverscs opinions politiques, troubler ainsi la tranquillité des 

prisons, et compromettri la sûreté du sieur de Kergorlay lui-

même ; 

Que cette prévision du concierge Seren a été justifiée parla 

rixe du -i5 sept, mbre entre ledit' sieur de Kc-gorlay et deux 

autris prisonniers ; laquelle aurait pu avoir des suites plus 

graves que celies qu'elle a eues réellement; 

Attendu que la force des choses et la position d'un concierge 

lui donnent nécessairement un droit de surveillance immédiate 

qui a su$samme.n> autorisé le sieur Seren à soumettre ledit 

sieur de Kergorlay à ne pas descendre* dans la cour des prisons 

avec sa casquette sur la fête , sans que celui-ci puisse préten-

dre que ce concierge l'a reieuu ou a refusé de le représenter 

aux personi.es qui avaient reçu de l'autorité compétente l'or-

dre ou la permission de venir le visiter, puisque le sieur de 

Kergorlay était maître de descendre eu quittant sa casquetle ; 

Attendu que l'ordre donné h cet égard par le sieur Seren 

dans les premiers inomens , n'a duré que très peu de temps , 

et qu'au besoin sa conduite en celte occasion a été approuvée 

par le maire ti'Aix , à qui la police des prisons appartient ; 

Attendu enfin qu'en cet état, il n'y a dans l'acie reproché 

au sieur Seren , par le sieur de Kergorlay fils , ni intention de 

délit , ni délit dans le sens de l'art. 120 du Code péml , invo-

qué contre ee concierge; 

Renvoie Seren de la p'ainte , condamne de Kergorlay fils 

aux dépeus. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 
le 51 décembre , sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 
veulent point éprou er d'interruption dans l'envoi du jour-
nal , ni de lacune dans les collections. L'envoisera supprimé 
dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l' abonnement est de 17 fr. pour trou mois , 
54 /r. pour six mois , et 68 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE 

DÈPARTEMENS . 

— MM. les avocats au barreau de Tours ont écrit à 
Me Parquin , bâtonnier de l'ordre des avocats près la Cour 
royale de Paris, pour le remercier d'avoir si noblement 
exprimé dans son discours , prononcé à la rentrée de 
conférence , les droits et les devoirs de l'avocat. Ils lui 
témoignent surtout leur reconnaissance pour l'engagement 
qu'il a pris de provoquer la discussion d'une loi qui assure 
les prérogatives du barreau. 

La lettre de MM. les avocats de Tours exprime le vœu 
que les divers barreaux de France transmettent à la com-
mission nommée par les soins de M" Parquin , leurs ob-
servations et leurs vues sur la législation qui doit régir 
l'ordre des avocats. Elle se termine par l'indication de 
plusieurs points sur lesquels les signataires croient devoir 
appeler l'attention de la commission. 

PARIS , 51 DÉCEMBRE. 

— Quelques journaux ont annoncé hier , et répètent 
aujourd'hui que le Conseil-d'Etat, dans son audience de 
samedi , a rejeté la demande des anciens sénateurs. On 
a dù être étonné de ne pas trouver cette décision dans la 
Gazette des Tribunaux : la raison en est simple ; c'est que 
cette décision n'a pas été rendue ; et c'est précisément 
parce que notre rédacteur étaità son poste , que nous n'a-
vons pas pu annoncer ce qui n'était point arrivé. Nous 
sommes d autant plus étonnés de l'assurance avec laquelle 
on a annoncé la décision du Conseil , que nous savons , de 
source certaine , que cette décision n'est pas encore ré-
digée. 

Eile sera prononcée samedi prochain. 

— Nous avons annoncé , d'après un journai du soir , 
que M. Tardif avait succombé à ses blessures. Nous ap-
prenons , avec une vive satisfaction , que cette nouvelle 
est inexacte ,et que l'état de M. Tardif est de plus en plus 
satisfaisant. 

— On voyait samedi , à la chambre des requêtes de la 
Cour de cassation , une famille composée de douze à 
quinze personnes . tous habitaas de Fontenay-aux-Roses 
et des environs. Une question grave de compétence y était 
soulevée dans les circonstances suivantes : 

Le sieur Pillon , ancien garde champêtre , père de dix 
enfans , avait obtenu du domaine de la couronne , la con-
cession d'un terrain en friche , sur la route de Châtillon 
à Bièvre et à Versailles. Cette famille avait élevé une au-
berge connue sous le nom du Peùl-Bieêlrc. Deux ans 
après , M. Germain , acquéreur des biens dépendans 
d'une ancienne abbaye , prétendit que cette friche faisait 
partie de son contrat , et obtint du Tribunal de première 
instance , un jugement confirmé depuis par arrêt de la 
Cour royale de Paris , qui le remit en possessiou du ter-
rain contesté. Les malheureux aubergistes furent obligés 
de démolir eux-mêmes leur maison , le pourvoi en cassa-
lion qu'ils avaient formé n'étant pas suspensif. 

Leur pourvoi , fondé sur l'incompétence de l'autorité 
judiciaire , et la violation de l'article 55 du Code civil , a 
été admis sur la plaidoirie de Mc Bouthier , et les conclu-
sions de M. Laplagnc-Barris, avocat-général; la cause 
sera plaidée incessamment à la chambre civile. 

— Dans la Gazette des Tribunaux du 28 décembre, 
nous avons rendu compte des détails de la prévention 
d'escroquerie dirigée contre M. Beaufort, et de sa con-
damnation à une année d'emprisonnement , etc. M. Beau-
fort nous écrit une lettre dans laquelle il réclame et con-
tre l'exactitude des faits rapportés , et contre les déposi-
tions des témoins , et contre la condamnation prononcée 
par le Tribunal. Il ajoute qu'il a interjeté appel , et qu'il 
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espère être assez heureux devant la Cour pour nous four-

nir l'occasion d'un article au moins équitable. Nous ne 

manquerons pas de recueillir ses nouvelles explications , 

et de faire connaître le résultat de son appel. 

— 0 l'excellent ménage que celui dont nous avons vu 

l'intérieur devant la 2L' chambre du Tribunal de l
re

 ins-

tance! M"
1
" Berchet demande sa séparation de corps. 

Elle a reçu, dit-elle , des coups dès les premiers jours 

de son mariage , et son mari ne la traite pas autrement 

que par les qualifications les plus outrageantes. Elle a 

demandé à faire la preuve des faits articulés. L'avocat du 

mari a opposé une lin de non-recevoir ; il a raconté com-

ment M"
11
 Berchet avait été surprise avec M. Bonnias , et 

comment ce dernier .s'était sauvé par la fenêtre en che-

mise , et avait été ainsi saisi dans la rue par les gardes 

municipaux. La femme, a ajouté l'avocat, a voulu at-

ténuer l'effet du procès-verbal du commissaire de po-

lice : elle a imaginé alors d'accuser à son tour le mari 

d'adultère et de violences et voies dc fait envers elle. La 

chambre du conseil a écarté la prévention d'adultère 

imputée au mari , et sur l'adultère de la femme et les 

coups reproches au mari, les parties ont été renvoyées 

en police correctionnelle. Là; dit l'avocat ,*BÉ5? Berchet 

s'est présentée, escortée de témoignages demandés à des 

filles publiques, compagnes de ses desordres, pour prou-

ver les coups dont elle se plaignait. Le Tribunal a con-

damné le mari a dix jours de prison , M. Bonnias, pour 

le fait d'adultère à dix jours de prison et la dame Berchet 
à la même peine. 

Sur l'appel, la Cour royale a maintenu la condamna-

tion prononcée contre la femme et son complice , et ré-

duit celle du mari à 10 francs d'amende. 

L'avocat a soutenu que les violences qui avaient fait 

l'objet des poursuites correctionnelles , étaient précisé-

ment les mêmes dont la femme faisait ses griefs de sépa-

ration de corps; il y avait fin de non recevoir tirée de la 

chose jugée, et d'ailleurs indignité de la part de la femme 

adultère , excuse suffisante pour le mari. 

Sur ce , vive réplique de l'avocat de la dame qui , pour 

compléter le tableau conjugal présenté prr son confrère , 

pilonne des détails sur l'adultère du mari, d'après un autre 

procès-verbal. Brusque descente du commissaire dans la 

chambre maritale. Empressement du mari à éteindre la 

lumière, fuite delà bonne Séraphine, qui court se cou-

cher dans sa soupente et simuler un sommeil profond , 

mais qui laissa à côté du lit de son maître sa robe, son 

châle et son bonnet , lit bien large trouvé encore tout 

chaud et également foulé des deux côtés. Tout cela a été 

opposé a la scène presque semblable de M. Bonnias. 

Le Tribunal a décidé , vu les circonstances de la cause , 

que les faits articules par la dame Berchet, en supposant 

qu'ils fussent prouvés , ne suffiraient pas pour faire pro-

noncer la séparation ; il a .en conséquence déboulé la 

dame Berchet de sa demande à fin d'enquête. 

— Dans notre siècle positif, de quoi l'industrie ne sait-

elle pas tirer parti? Comment croire qu'aujourd'hui l'es-

prit de spéculation puisse étendre le cercle des choses 

vénales !... C'est ce qu'a fait pourtant M. Lagrange, doc-

teur en médecine, dent nous avons eu déjà l'occasion d'en-

tretenir nos lecteurs. Qu'un médecin vende un établisse-

ment créé par ses soins , qu'il cède sa clientelle , c'est ce 

que nous voyons chaque jour; mais que faisant entrer la 

maladie dans ses spéculations commerciales , il vende et 

s'oblige à livrer , dans un délai fixé , tant de tètes de ma-

lades , c'est un marché dont il appartenait à M. Lagrange 
de nous révéler l'existence. 

M. Saintard n'était encore qu'étudiant logé dans le 

quartier latin ; mais il ambitionnait déjà , avec le titre de 

docteur, une nombreuse clientelle , que le mérite seul ne 

donne pas toujours. L'expérience de M. Lagrange, vieux 

Esculape à perruque, offrit à son jeune confrère ses con-

seils intéressés. M. Saintard rêvait une clientelle avec 

l'obtention de son diplôme ; M. Lagrange la lui promit. 

Onze cents malades en quatre ans pouvaient contenter 

l'ambition d'un débutant ; M. Lagrange s'engagea à les 

fournir, et M. Saintard, en reconnaissance de tant de 

soins , lui souscrivit pour 10,000 fr. de billets à ordre. 

Un médecin qui compte 1,100 malades , doit avoir un ap-

partement convenable , un mobilier à l'avenant , se per-

mettre le groom et le tilbury... M. Saintard le sentait, et 

vu le nombre de ses malades , il vit augmenter celui de 
ses créanciers. 

Mais M. Lagrange, malgré ce qu'il faisait pour elle , ne 

fut pas épargné par la maladie , et, dans son ingratitude, 

la mort 1 enleva , sans lui laisser le temps de mettre son 

traité à exécution. Privé de ce patron , sur les promesses 

duquel il avait dù compter , et poursuivi par ses créan-

ciers, M. Saintard en était réduit à solliciter aujourd'hui 

du Tribunal civil (l
ro

 chambre) le bénéfice de la cession 

de biens , qui lui a même été refusé. Le séjour de Sainte-

Pélagie apprendra donc au pauvre débiteur que projets 

de bonheur et de fortune ne sont trop souvent que de 
décevantes illusions... 

— MM. les jurés dc la 2e
 session de décembre 1852 , 

i
re

 section , ont fait entre eux , avant de se séparer , une 

i 20b' ) 

collecte s'elevaut à 1(32 fr. 80 c. , destines. moitié aux 

jeunes détenus, et l'autre moine a la société poui uns 

truclion élémentaire. 

— Devant la police correctionnelle, un 

garde municipale et son fils plaidaient contre rt «*Jer 

de la garde natianole et son cocher ; de part e a ■ 

on se reprochait la faute , f imprudence et la maladresse 

qui avaient amené l'accident par suite duquel chacune des 

parties avait à regretter un cheval tue et une personne 

blessée. C était vers huit heures du soir, sur la route oe 

Paris à Saint-Cloud , lorsque Babot , conduisant sa voiture, 

fut rencontré par M. Démanche fils, allant au galop; te 

Cavalier etl a voiture se heurtèrent avec tant de violence, 

que les deux chevaux en furent renversés et mortellement 

frappés; les brancards de la voiture furent brises; le co-

cher Babot reçut dans la poitrine un coup des plus rudes, 

et M. Démanche fils en fut quitte pour quelques graves 

contusions. Médecins , vétérinaire, maire et gendarmes 

furent appelés sur les lieux ; chacun de son côte remplit 

avec empressement les devoirs de son ministère. Les deux 

chevaux moururent le lendemain, mais les deux person-

nes blessées se portent bien , car elles étaient présentes 

à l'audience. 

M. Démanche père, premier plaignant, demandait par 

l'organe de Ât* Guyard-Delalain , son avocat , 2,000 IT., 

de dommages-intérêts contre le cocher Rabot et M. Al-

bert i propriétaire de la voiture 

M* Mires de son côte pour M. Alibert, deuxième 

plaignant, réclamait pour la mort du cheval de son client, 

la blessure du cocher, et les degats faits à la voiture, une 

somme pareille de 2,000 francs. 

Six témoins entendus de part et d'autre ont affirmé 

des faits contraires. Dans cette situation, le Tribunal , at-

tendu que les dépositions contradictoires des témoins ne 

lui permettaient pas d'apprécier la vérité des faits, a 

renvoyé les parties des lins de leurs plaintes réciproques, 

et les a condamnées chacune à leurs dépens. 

—M. le préfet de police vient de soulever une question 

fort importante en matière de presse; en vertu d'un man-

dat de ce magistrat, le commissaire de police du quar-

tier Yaugirard , s'est transporté au domicile de la veuve 

Bargedée , imprimeur en taille-douce , pour mettre sous 

le scellé la presse dont se sert cette dame pour l'exploi-

tation de son commerce , et saisir les ouvrages qu'elle 

imprimait. En effet, M. le commissaire de police a dressé 

procès-verbal de saisie d'une carte géographique du dé-

parlement du Rhône, que les ouvriers imprimaient en ce 

moment. La question que soulève M. le préfet', est celle 

de savoir si dans les dispositions de l'art. 15 de la loi du 

21 octobre 1814 on doit comprendre les presses en taille-

douce, et si en conséquence les propriétaires de ces pres-

ses doivent en faire la déclaration à l'autorité et obtenir 

le permis d'imprimer. En conséquence de la plainte de 

M. le préfet , M
me

 veuve Bargedée est poursuivie comme 
ayant tenu une imprimerie clandestine, 

— M. Guinot nous écrit que nous avons dénaturé les pa-

roles qu'ii a prononcées devant le Tribunal correctionnel dans 

son procès avec M. Nestor Ro pieplan ; il se plaint de ce que 

nous lui avons l'ait dire entre autres choses « que le Mistral 

p*r sa nature aurait pu s'appi 1er l'anli-Figaro » C'est là du 

reste la seule inexactitude qu'il signale d'une manière précise. 

Pour 1. s autres, il se borne à dire que les explications qu'il a 

données au Tribunal étaient écr.tes , et qu'il lui serait lacile de 
les prouver. 

— Nous avons rendu compte d'un procès qui s'est agité 

devant le Tribunal de commerce, entre M. le baron Locré 

et M. Wurtz. L'honorable jurisconsulte nous adresse à 

cette occasion des explications assez étendues, dont nous 

nous bornerons à citer le passage suivant , qui luit connaî-

tre d'une manière plus précise le point de la contestation : 

« En 1824, je vends à M. Wurtz le droit de confectionner 

la première édition de mon livre de la Législation civile, com-

merciale et criminelle île la France, et de la tirer à i5oo 
exemplaires. 

« Je n'exige pas que le prix de l'édition me soit payé à des 

termes fixes , et je consens à ce qu'il ne soit exigible que sous 

la condition et au fur et mesure des ventes. Ces ventes , l'édi-

teur est chargé de les procurer. Il a dès lors contracté envers 

moi une obligation de faire ; à raison de l 'intérêt que j'ai aux 

ventes qu'il est chargé d'effectuer, il devient mon mandataire; 

enfin la condition mixte qui suspend l'exigibilité du prix , et 

sous laquelle il doit me le payer, c'est lui qui est chargé de l 'ac-

complir en tant qu'à son égard elle est potestative. 

w Si donc il ne remplit pas exactement son engagement de 

procurer les ventes, d'un côté, comme ayant manque à son 

obligation de faire et comme mon mandataire, il devient pas-

sible de dommages-intérêts envers moi, et parce que ces dom-

mages-intérêts doivent être de la perte qu'il me cause , parce 

que cette perte consiste" dans le défaut de la rentrée intégrale 

de mou prix, il en résulte que, sous ce premier rapport , il 

me doit le paiement actuel et entier de ce prix; d'un autre 

côté, s'il a empêché, dans la mesure qu'il était tenu d'y con-

tribuer , l'accomplissement de la condition sous laquelle il 

se trouvait obligé , aux ternies de l'ait. 1 178 du Code civil, 

cette condition est regardée comme accomplie relativement à 

lui, elle cesse de modifier l'exigibilité du prix et rend pure et 

simple l'obligation de le payer de suite. C'est ainsi que , par 

deux chemins différens , on arrive au même résultat , au paie-
ment intégral et actuel du prix. 

» Telle est la demande que j'ai f
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si distingué dans la librairie. ""Peu»'* 

Jusqu'ici la ville de Rinteln , chef-lien 1 
Schauinbourg ( électorat de liesse ) oui r. ■ 

l'électorat de liesse , avait son journal polhw ^ 

Feuille populaire de Scltaumbounj. Depuis I t 

rété de la diète de Francfort , en date du 2R 

qui a confisqué la liberté de la presse danst 

magne au profil de l'Autriche et de la 1W
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vernemeut de liesse a jugé convenable d'interd 
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demment ce qu'où appelle dans la procédure aN 

un mandatant sine claumlâ , c'est a dire la inaifu ' 

visoire dans l'exercice de son droit de faire pv '
1

' 

de distribuer son journal. Cette demande a été nu ' 

rectement devant fa Cour d'appel, qui prononce?*'
-

niière instance sur les affaires concernant les ir 

gouvernement , sauf l'appel à la Cour suprême àf * 

Cn arrêt par défaut, à la date du 5 octobre deV 
adjugé les conclusions du sieur Oslerwald. Sur 2? 
lion formée par l'avocat fiscal , la Cour a rendu r 
suivant : 

Considérant que la défense du défendeur se ré luit' 

tester la demande principale ; que la défense ne s'ecenne * 

de la demande incidente tendante au mandatant sitte c/t 

la Cour confirme le mandatum accorde le 5 ocobretWl 

elle condamne le défendeur aux dépens faits depuis cei 

ainsi qu'à l'amende c-!e 5o écus (igo f.), dont il avâit été 
nacé dans le cas où il ne se conformerait pas au premier m 

Enfin la Cour enjoint au demandeur d'obtempérer à cetiS 
à peine d 'une seconde amende de 100 écus, également «A 
cable au profit des pau\*res de cette ville. 

Cet arrêt étant exécutoire nonobstant l'appel , km 

nal continue à paraître , à la grande satisfaction du 1 

blic. 

Le Hédacteuren chef, gérant, DAMAIXG, 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le mercredi a janvier lB33, heure de midi. 

Rite J. J. Rousseau , 4 . consistant en tout te mobilier composant le fuiiisitbj 
garni exploité susdite rue, 4- Au comptant. 

Le jeudi 3 janvier , heure de midi. 

Rue Richer, i a, consistant eu cheminées à la prussienne, poêles en fayetice J: U'ti 

grandeurs, tables, pendules, casier, chaises, quantité de fayeuce. Au comptant. 

AVIS DIVERS. 

A vendre à l'amiable , la BîAïSOïî de M"' Duchesnois,* 
à Paris, rue Saint-Lazare , 58. 

S'adresser à M° Thifaine Desauneaux , notaire à Paris , ru 

Ménars, 8 , sans un billet duquel on ne pourra voir la proprié',:. 

, A vendre à l'amiable, grande et belle SSAISON , sise = 

Paris , rue Tiquetonne , i5. — S'adresser à M* Thifaine Dr 

sauneaux , notaire à Paris , rue de Menars , 8. 

CABINET DE M. KOLIKER , 

Exclusivement destiné aux ventes des offices judiciaire 
Plusieurs titres et offices de Notaires, d'Avoués , Greffiers, 

Agréés, Commissaires-Priseurs et Huissiers, à céder de si* 

— S'adresser à M. KOUKER , ancien agréé au Tribunal* 

commerce de Paris. — Rue Mazarine , n" 7 , à Paris. -
w 

lettres doivent être affranchies. 

PASTILLES DS CALABRE. 
De POTARD , pharmacien , rue Saint-Honore, 27

1

 T

 AUCOLD 

dc la rue Saint- Louis. Elles se recommandent par douze'" 

nées de succès pour la guérison>des rhumes, des asthmes^ 

catarrhes. Elles calment la toux , facilitent l'expectoration 

entretiennent la liberté du ventre. Affranchir. 

BOURSE DE PARIS DU 51 DÉCEMBRE 185! 

A. TERME. 

5 o|o au comptant, (ooupon détaché.) 
— Fiu courant, 

Emp. iS3i au comptant, (coup, dét.) 
— Fin courant. 

Emp. I 83 JI au comptant. (cyu[i 

— Fin courant. 

3 o[o au comptant, (coup, détaché. 
— Fiu courant (ld.) 

Reute de Naples au comptant. 
— Fiu courant. 

Rcutt perp. d'Esp. au comptant. 
— nu courant. 

Sviïmttat bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 
du mercredi i janvier 1 833 

MACIIÈRE, M'1 peaussier. Concordat, 
MOKIN fils, Md boulanger. Syndicat, 

heur. 

9 
3 

du jeudi 3 janvier. 

BELT7. , entrep. de bains. Clôture, 
LATOUR, M d boulanger. id., 

FIAI.LON, eutr.p. de maçonneries. Clôture, 
FONTAINE , carrossier. 'à., 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

BRIAULT-TALON, M J coutelier, le 
DEBLOIS et DESCHEV AILLES, né-

gocions et Mds de jouets , le 
FORESTIER , M J tailleur, le 

BOURSIER, entrep. de pavages , le 
DUGNY, l'art, àla Halle aux farines. 

ACTES DE SOCIETE. 

FORMATION. Par acte sous seings privés du i\ 
décembre I 81 A , entre les sieurs J. B. Gaétan 

BRIA"JCHON, eutrep. de charpentes à Paris, et 
Bertrand VAREIRE, entrep. de serrureries aussi 
a Paris. Objet : travaux et fournitures de 1ers 

cuivres, et peintures pour l'exécution du comble 
de la Madeleine; raison sociale: VAREIRE et 
L e ; siège : rue de Meniliuontaiit , 5i ; durée : du 

28 juin i83a jusqu'à l'acbèvemeut des travaux ; 
seul géraut, administrateur et signataire : le sieur 
Brianchon. , 

FORMATION. Par acle sons seings privé, du 3i 

octobre i83a, eutre les sieurs Claude-Eliennc 
MOR17.0T, ancien avoué à Paris, et Léon ROL-
LANU , M

d
 de papiers, aussi à Paris. Objet : 

achat et vente de papiers de tenture , d'imprime-
rie, écritures, etc.; raison sociale: LÉON ROL. 
LAND et MORIZOT; Siège : rue Pavée-Saint-

André, 5 ; durée : 6 années, du s" janvier i833
; 

signature : commune aux drux associés, sous les 
les conditions exprimées audit acle. 

FORMATION. Par acte sous seings privés du 18 

décembre i83i, il a été formé uue société en 
commandite pour le commercé de linge et meu-
bles ; raison sociale : D«« OUPR1Î

 t
,
 C

e.
 sK|(

, . 

rue du Temple , 8, ; durée : C ans , du l" jan-

vier 1 r.3 3 ; gestion , administration et signature : 

a la demoiselle Marie-Anne-Vicloire ÙUl'Kli-
montant de la commandite : 10 000 fr 

FORMATION. Par acte sou, seing, privés du ,6 

ir'iTc^' S,-curs Jos,
l<>'- Alexandre 

AGASSL. Mije fourrage, à Pantin pris Paris, 
Uaode-Adolphe D1RAT , à Paris , et deux coinl 

ïnl WBHrn, 1',"??" "C,e
 '

 rais°" «*!»■« I 
ADOLPHE DIRAI' et C«; durée : 10 an» du 
décembre l83, ; siège social : Pantin j mai, nue 

 ' , ,■ - Paris t» nl q°' ■ 
succursale pourra être el»bl'«» "| «f-f» 

siège social L 'y sera pas C»i 
aux sieurs Dirai et Agasse, s«>

 f 

portées audit acte; fond. ■°«^
pr
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' jCi>ï "'-' déceud.re iS3,, entre s, p.ris ; "V. 
Alf. Se. PERIER, »'«*"°

b

l
's,pl,.CHAl*J: 

EDWARDS, ingénieur; ^»' 

négociant aussi à Paris! «""^J»** 
sables : et les actionna;"» «" , OI>J<

1
'
 (

, 
ont adhéré ou .dbérerout^^

il
^-*

t 
sables : et les actionnaires ^u.'O&'Z 
ont adhéré ou 
ploi.ationde la 
L rcation de machines a , sW. 

Paris, quai de Billy 4 1 »''"'. p
E

R et Ci 
PliRIER, EDWARDS, 

nociat : 1,000 

fr. chaque 

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MOR1NVAL) , RUE DES. BONS-ENFANS, 54. 


